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ANNEXES 

 

ELEMENTS COMPLEMENTAIRES AU CERFA 14734-02 

Introduction 

La société ICADE PROMOTION envisage la réalisation d’une opération d’aménagement au lieu-dit « Château 
de Sens » sur la commune de Rochecorbon dans le département d’Indre et Loire (37). L’opération porte sur 
la création d’une résidence sénior, au sein du château, sur un terrain d’une superficie de plus de 2,8 ha. Il 
est situé au sud de la rue de Sens. L’ensemble du secteur d’étude fait partie de la Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) de Rochecorbon. 

Au regard des caractéristiques du projet et du décret d’application n°2011-2019 du 29 décembre 2011 issu 
de la loi Grenelle 2, l’opération d’aménagement au lieu-dit « Château de Sens » serait soumise à une 
procédure de cas par cas. 

En effet, le décret n° 2011-2019 prévu par la loi Grenelle 2 (article 230), portant réforme des études 
d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements est paru au Journal Officiel le 30 décembre 
2011. Ce texte modifie le champ d’application, la procédure et le contenu de l’étude d’impact et affirme le 
rôle de l’Autorité environnementale (créée par décret le 30 avril 2009). L’objectif de ce décret est de 
consolider les études d’impact afin de mieux prévoir et/ou corriger les incidences des projets sur 
l’environnement. 

Ces nouvelles dispositions s’appliquent aux projets dont les dossiers seront déposés après le 1er juin 2012.  

Avec la nouvelle réglementation, dans le cas présent : 

-l’opération d’aménagement intervient sur une commune dotée d’un PLU (commune de Rochecorbon) 
mais n’ayant pas fait l’objet d’une évaluation environnementale au sens des articles L.121-10 et 
suivants, R.121-14 et suivants et R.123-2-1 du code de l’urbanisme ; 

-l’opération d’aménagement prévoit la création d’une SHON > 10 000 m². 

Le projet est par conséquent concerné par l’alinéa 36° de l’Annexe de l’article R122.2 du code de 
l’environnement présentée ci-dessous : 

 

CATÉGORIES D'AMÉNAGEMENTS Projets soumis à étude d’impact 

Projets soumis à la procédure de 
« Cas par cas » en application de 

l’annexe III de la directive 
85/337/CE 

36° Travaux ou constructions 
soumis à permis de construire, 
sur le territoire d’une commune 
dotée, à la date du dépôt de la 

demande, d’un PLU ou d’un 
document d’urbanisme en tenant 

lieu ou d’une carte communale 
n’ayant pas l’objet d’une 

évaluation environnementale 

Travaux ou constructions, réalisés en 
une ou plusieurs phases, lorsque 

l’opération crée une SHON supérieure 
ou égale à 40 000 m2 

Travaux ou constructions, réalisés en 
une ou plusieurs phases, lorsque 

l’opération crée une SHON 
supérieure ou égale à 10 000 m2 

et inférieure à 40 000 m2 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

5.1 Occupation des sols 

                            Quel est l’usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ? 

Partition 
parcellaire 

 

Commune 

Référenc
e 

cadastral
e 

Propri
étaire Superficie (m²) Occupation / usage 

Rochecorbon 

AP58 
AP59 
AP60 
AP61 
AP270 
AP271 
AP272 
AP295 

 

1580 
6520 
1060 
650 
4150 
3190 
1530 
9615 

Allée 
Bâtiment d’habitation et parking 

Espace vert 
Terrain de tennis 

Bâtiment d’habitation et parking 
Espace vert 
Espace vert 

Bâtiment d’habitation, parking et espace 
vert 

Superficie totale : ≈ 28 300 m²  

 

Cadastre 
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                        Vue aérienne                          Vue du site à l’état actuel depuis le portail nord 

 

Environnement 
du site 

 

Position A environ 1 600 m à l’est du centre bourg 
Repère local Au nord du quai de la Loire, le long de la rue de Sens 

Usages des 
sites adjacents 

Nord : des parcelles agricoles ou et en friche au-delà de la rue 
de Sens  
Ouest : des habitations individuelles et des terrains agricoles   
Sud : sentier des Patys, puis des habitations individuelles, puis 
le quai de la Loire et la Loire 
Est : rue de Sens, puis des habitations individuelles et des 
parcelles agricoles cultivées 
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Situation  
vis-à-vis de 
l’urbanisme 

 (PLU 
Rochecorbon) 

Nature du 
zonage 

Référence Règlement applicable 

1ère révision du 
POS approuvée 
le 10/08/1999 

1ère 
modification 
approuvée le 
02/12/2002 

2ème 
modification 
approuvée le 
26/07/2004 

2ème révision 
approuvée le 
5/03/2007 

Uc / Ucr 

Le site est localisé en zonage Uc dans sa partie nord (orange) 
et Ucr (rouge) dans sa partie sud. 

La zone Uc correspond aux parties du territoire dévolues à 
l’activité économique. Elle comprend un secteur Ucr (château de 
Sens), où des précautions doivent être prises en raison de la 
présence de risques naturels prévisibles (mouvements de 
terrains) qui expriment la présence d’un risque faible à moyen ; 
ce secteur est en plus entièrement inclus dans le périmètre de 
la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (Zppaup). 

Types d’occupation ou d’utilisation des sols interdits : 
- les lotissements à usages d’habitation, 
- les établissements de soins et de repos, 
- … 

Les prescriptions suivantes sont également applicables aux 
zones localisées en zone Ucr 

- tous travaux, aménagements, excavations, affouillement 
susceptibles d’aggraver l’instabilité des terrains et des 
constructions et ainsi les risques d’effondrement ou 
d’affaissement 

- les installations qui n’offrent pas une protection 
suffisante contre les chutes de pierres pour les 
personnes et les biens 

Il précise notamment toutes les conditions d’aménagement. La 
zone étant localisée en Zppaup les prescriptions de celles-ci 
s’appliquent. 
A noter que la zone est localisée dans un couloir de nuisances 
sonores dans sa partie sud. 

 

PLU de Rochecorbon (2007, 2ème révision) 
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5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d’implantation  envisagée 

Zones naturelles  
(DREAL Centre) 

Type   Numéro  -  
référence Nom Position / 

site 

Le site est-il 
inclus dans le 

périmètre 

Zones Naturelles 
d'Intérêt Ecologique 

Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

de type 1 

- 

ILOTS ET GREVES A 
STERNES DE 

L’AGGLOMERATION 
TOURANGELLE 

2,2 km (ouest) 
Non 

 

Zones Naturelles 
d'Intérêt Ecologique 

Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

de type 2 

- LOIRE TOURANGELLE 0,1 km (sud) Non 

NATURA 2000  

ZPS FR2410012 
VALLEE DE LOIRE 
D’INDRE ET LOIRE 

0,1 km (sud) Non 

SIC FR2400548 
LA LOIRE DE CANDES 

SAINT MARTIN A 
MOSNES 

0,1 km (sud) Non 

Arrêté de protection de biotope ILE AUX MOUTONS 3,7 km (est) Non 

Zone de 
montagne Non 

Commune 
littorale 

Non 

Parc national, 
parc naturel 

marin, réserve 
naturelle ou 
parc naturel 

régional 
(DREAL Centre) 

Parc naturel Loire Anjou-Touraine 
21,5 km (sud-

ouest) 
Non 
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Plan de 
prévention du 

bruit  
(Tours Plus) 

Elaboré en Janvier 
2015 

 

N.B. : le Plan 
d’exposition au 
bruit de l’aéroport 
Tours Val de Loire 
a été validé en 
2012 

 

 

 

 

 

 

 

Environ 14% de la population de la commune de Rochecorbon est exposée 
à un bruit ambiant dépassant 65 dB(A) selon l’indicateur Lden. La 
commune reste moins exposée au bruit cumulé en comparaison avec 
l’agglomération tourangelle. Les deux sources principales de buit sont 
issues des infrastructures de transports routiers et des survols aériens. 

Le site n’est en général pas impacté par les nuisances sonores liées à 
l’aéroport (<50 dB). Cependant, le survol de quelques appareils entraine 
parfois des nuisances ponctuelles. 

 

Cartographie du bruit (Tours Plus) 

A noter que la partie sud du site fait partie intégrante d’une zone de 
nuisance sonore définie dans le PLU de Rochecorbon (2007). Ce couloir est 
associé à la circulation routière sur le quai de la Loire. 
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Aire de mise en 
valeur de 

l’architecture et 
du patrimoine 
ou une zone de 
protection du 

patrimoine 
architectural, 

urbain et 
paysager  

(PLU Rochecorbon) 

Le plan de zonage 
de protection du 
patrimoine 
architectural, 
urbain et paysager 
(ZPPAUP) sur la 
commune de 
Rochecorbon 
datant du 
17/04/2007 
Le projet est 
concerné par ce 
zonage. 

 

 

 

 

Le site est localisé dans un secteur d’intérêt paysager et architectural 
majeur dans sa partie sud (comprenant le château de Sens) et dans un 
secteur d’extension urbaine, habitat et activités dans sa partie nord. 

Le secteur d’intérêt majeur est décliné en 15 sous-secteurs. Le secteur 14 
est relatif au lieu-dit « Sens », « les Pentes » et « les Patys ». Le château 
de Sens remonte à l’origine d’une maison de maître construite à la fin du 
XVI ème siècle qui fut remaniée au début du XXème siècle. 

C’est un secteur de grand intérêt paysager qui offre des vues parmi les plus 
remarquables sur la Loire. La situation du château de Sens en haut de la 
falaise est remarquable. Le parc est limité sur une grande longueur par un 
mur. On remarque les cèdres dépassant de cette propriété. 

Il existe un réseau de sentes piétonnes ou semi-piétonnes, cernées pour 
l’essentiel de murs et permettant des vues proches, sur les jardins et 
maisons situées en contrebas, et lointaines sur la Loire. 

D’un point de vue paysage, les vues sur la Loire, le bel alignement de 
cèdres le long du mur dans la propriété du château, le château lui-même 
sont à préserver et les murs en limites de propriété sont à préserver. 
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Site inscrit – site 
classé  

(DREAL Centre) 

 

Type Nom - description 
Le site est-il inclus dans le 
périmètre 

Inscrit Iles de la Loire (200 m au sud) Non 

Bâti 
remarquable 

(visite site, PLU) 

Le château de Sens est identifié comme patrimoine bâti 
intéressant dans le ZPPAUP. 

Il ne fait pas l’objet de périmètre de protection particulier. 
Le site n’est pas inclus dans un périmètre de protection. 

Non 
Aucun périmètre de protection.  

Zone humide  

(DDT37) 

 

Inventaire des zones humides d’Indre et Loire (DDT37) 

Non 

 

Plan de 
Prévention des 

Risques Naturels 
ou 

Technologiques 
(préfecture 37) 

Type Nom - description 
Le site est-il 
inclus dans le 
périmètre 

PPR Inondation 

PPRI sur la Loire moyenne « Tours Val de Luynes » 
approuvé le 29/01/2011, en cours de révision par l’arrêté 
préfectoral du 25/01/2012 

 

Non 

PPR 
Technologique 

Aucun PPRT sur la commune de Rochecorbon. Le site le 
plus proche est situé sur la commune de Mettray (De 
Sangosse - SEVESO seuil Haut), à plus de 5 km au nord-
ouest 

Non 

Site et sols 
pollués 
(BRGM) 

Basias  CEN3701484 Station d’épuration à 1,4 km à l’ouest Non 

Basol / / 
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Zone de 
répartition des 

eaux  
(DDT37) 

Eau souterraine 

Nappe du cénomanien classée en ZRE par décret n° 
2003-869 du 11 septembre 2003 

L’arrêté préfectoral du 20 décembre 2006 indique que 
Rochecorbon fait partie de cette ZRE 

Oui 

Périmètre de 
protection 

rapprochée d’un 
captage pour 
l’alimentation 

humaine 

Nappe alluviale 
de la Loire 

Nom Captages (code SISE/BSS) - distance : 
- Montguerre (000556/458.5.0021.187) - 1000 m à 

l’ouest 
-  CD N 751 3 XP (000930/273A01A) - 600 m au 

sud-ouest 
-  Ile Seguin (000719/458.5.171) - 1000 m au sud-

est 
- Iles Grèves des Tuileries (001260/458.5.0342) - 

1200 m au sud-est 

  

Non 
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6. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée 

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d’avoir les incidences suivantes 

Domaines de 
l’environnement 

Type 
d’incidence Oui Non Nature ? Importance ? Impact potentiel 

Ressource 

Prélèvements 
d’eau 

 X - 

Drainage, 
modification 
sensible des 
masses d’eau 
souterraines 

 X - 

Excédent de 
matériaux 

 X  

Déficit en 
matériaux 
(ressource 
utilisée) 

 X  

Milieu naturel 

Perturbation, 
dégradation, 

destruction de 
la biodiversité 

existante 

 X 
Le site est dans un contexte rural présentant quelques habitations 
et des parcelles agricoles en périphérie. Le site est déjà urbanisé. 

Incidences sur 
les zones à 
sensibilité 

particulière (cf. 
5.2) 

X  

Plusieurs zones naturelles remarquables sont situées à 100 m en 
aval hydraulique du site. Ces milieux sont considérés comme 
sensibles d’un point de vue écologique, mais également pour les 
activités de loisirs et d’alimentation en eau potable. Le rejet des 
eaux pluviales et usées seront cependant gérées de sorte à limiter 
l’impact éventuel de tels effluents (cf. notamment le porter à 
connaissance au titre de la loi sur l’eau). 

Le site ne sera pas source de nuisances sonores particulières. 

Le site est visible depuis le Val de Loire. Le projet cherche à 
s’intégrer dans le paysage, en suivant les prescriptions données 
par le PLU et l’Architecte des Bâtiments de France. 

Consommation 
d’espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritime 

 X 

Le site est déjà largement aménagé. Les bâtiments localisés au 
nord du site laisseront place à des espaces verts. La haie de 
cèdres sera préservée. Le parking sera mis en place au droit du 
terrain de tennis actuel en cherchant à préserver les arbres 
intéressants déjà en place. 
Aucun déboisement important n’est prévu. 

Risques et 
nuisances 

Concerné par 
des risques 

technologiques 
 X - 
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Domaines de 
l’environnement 

Type 
d’incidence 

Oui Non Nature ? Importance ? Impact potentiel 

Risques et 
nuisances 

Concerné par 
des risques 

naturels 
X  

Le site est localisé dans sa partie sud en aléa moyen de retrait 
gonflement des argiles. D’autre part, le PLU souligne la présence 
d’un risque faible à moyen de mouvements de terrains en partie 

sud du site. 
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Détail des catastrophes naturelles sur la commune de Rochecorbon 
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Domaines de 
l’environnemen

t 

Type 
d’incidence Oui Non Nature ? Importance ? Impact potentiel 

Risques et 
nuisances 

Risques 
sanitaires 

 X  

Commodités de 
voisinage 

Concerné ou à 
l’origine de 

bruit ?  
 X 

Aucune activité bruyante actuellement implantée sur site (habitat 
individuel et parcelles agricoles). Le bruit des engins agricoles est 
très ponctuel, limité et diminué par la distance du site aux 
parcelles. Une nuisance sonore émanant de la circulation routière 
sur le quai de la Loire est bien présente sur la partie sud du site, 
au niveau du château, mais reste limitée sur la partie nord du 
site. 

Le site n’est pas impacté par les nuisances sonores liées à 
l’aéroport de Tours Val de Loire, hormis quelques nuisances 
ponctuelles liées au passage d’un avion. 

L’activité du site ne sera pas à l’origine de nuisance sonore. 

Pas d’impact résiduel. 
Concerné ou à 

l’origine 
d’odeurs ?  

 X  

Concerné ou à 
l’origine de 
vibrations 

 X  

Concerné ou à 
l’origine 

d’émissions 
lumineuses 

 X  

Pollutions 

A l’origine de 
polluants dans 

l’air 
 X 

Le flux de véhicules pourra être à l’origine de rejets polluants 
dans l’air, mais la fréquentation de la zone est limitée et ne sera 
pas augmentée dans le cadre du projet (destruction des 
bâtiments de bureau pour créer une résidence séniors). 

A l’origine de 
rejets 

hydrauliques 
X  

Rejet en Loire, après traitement dans plusieurs ouvrages de 
gestion des eaux pluviales (site en partie urbanisé). 
Aucune incidence résiduelle. 

A l’origine de la 
production 

d’effluents, de 
déchets 

dangereux ou 
non, inertes? 

X  

Essentiellement production de déchets non dangereux dans le 
cadre de l’utilisation des locaux. Les déchets médicamenteux 
seront gérés par une filière agréée. Les effluents issus du parking 
seront collectés au sein d’un ouvrage de traitement des eaux de 
pluie de sorte à abaisser les éventuelles concentrations en 
polluants. 
 

Patrimoine, 
cadre de vie, 
population 

Porter atteinte au 
patrimoine 

architectural, 
culturel, 

archéologique ou 
paysager 

X  

Le projet prévoit d’annexer plusieurs bâtiments au château de 
Sens déjà en place. Ces annexes respecteront les prescriptions 
données par le PLU de Rochecorbon et l’Architecte des Bâtiments 
de France. 
Les bâtiments situés au nord du site seront détruits pour restituer 
des espaces verts au site. 
Le mur intéressant et les vues sur la Loire seront protégés. 

Modification sur 
les activités 
humaines 

(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 

aménagements) 

 X 

Remplacement des bureaux actuels par de une résidence sénior. 

Aucune activité agricole n’est actuellement pratiquée sur site. 
Le flux de véhicules n’est pas augmenté voire même diminué. 
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6.2 Les incidences du projet identifiés au 6.1 sont-elles susceptibles d’être 
cumulée avec d’autres projets connus ? 

Oui Non Lesquelles ? 

 X  

 

 

6.3 Les incidences du projet identifiés au 6.1 sont-elles susceptibles 
d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 

Oui Non Lesquelles ? 

 X  

 

 

7. Auto-évaluation  

Au regard du formulaire rempli, le maître d’ouvrage estime-t-il nécessaire que le projet fasse l’objet 
d’une étude d’impact ou doit-il en être dispensé ? Pourquoi ? 

Oui Non 
Le site est localisé dans un environnement plutôt sensible avec : 

- des zones remarquables naturelles sensibles en aval proche du site 

- des activités halieutiques, de loisirs et d’alimentation en eau potable sur la Loire milieu 
récepteur des effluents du site 

- des risques de mouvements de terrains faibles à moyen identifiés sur la partie sud du 
site dans le PLU de la commune de Rochecorbon 

- des risques moyens de retrait gonflement des argiles sur la partie sud du site 

- l’appartenance à un secteur d’intérêt paysager et architectural majeur défini dans le 
zppaup 

Dans la mesure où la nature du projet n’est pas source de pollution en termes 
d’environnement, de nuisances sonore et paysagère et qu’il s’inscrit dans une démarche de 
renouvellement urbain, le projet ne doit pas faire l’objet d’une étude d’impact. 

 

Il apporte les solutions suivantes pour effacer les potentiels impacts du projet : 

-La mise en place de traitement des effluents, eaux usés et eaux pluviales (cf porter à 
connaissance au titre de la loi sur l’eau) 

-Le respect des prescriptions définies par le PLU et données par l’Architecte des Bâtiment 
de France 

 X 
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8. Annexe 

8.1 Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire 
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8.2 Plan de situation au 1/25 000 

 

 

 

 

Site à l’étude 
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8.3 Photographies du site dans son environnement 

Environnement proche 

 

Route de la Malourie et vignes au nord du site 

 

 

Chemin de Sens à l’est du site 
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Paysage lointain 

 

Vues plongeante sur les jardins et sur la Loire depuis le chemin de Sens 

 

Château de Sens 

 

Le château vu depuis le chemin de Sens 
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Le château vu depuis le quai de la Loire 

 


